
Cheminots

LA CGSP CHEMINOTS/ACOD SPOOR REMPORTE,  
POUR LA DEUXIÈME FOIS, LES ÉLECTIONS SOCIALES  

AUX CHEMINS DE FER BELGES

Elle a obtenu plus de la moitié des mandats mis en jeu à cette occasion :  
154 sur 282 (54,60%).  

Ce succès est le résultat de la qualité de la campagne intensive et de qualité menée par  
l’ensemble de nos candidats et militants. Nous tenons à les remercier pour leur enthousiasme et 
la conviction de leurs engagements en faveur de l’ensemble des cheminots. 
Le travail au sein d’un comité PPT ou d’une commission paritaire régionale est souvent  
sous-estimé. Les membres élus, effectifs et suppléants, ainsi que tous les militants et délégués de 
la CGSP CHEMINOTS/ACOD SPOOR investissent beaucoup de leur temps en vue d’améliorer  
les conditions de travail et le bien-être de leurs collègues.  

Nous tenons également à féliciter les membres élus des autres organisations syndicales et  
espérons une coopération fructueuse au sein des organes paritaires concernés.  

Nous exprimons aussi nos remerciements au personnel de HR-Rail, de la SNCB et d’Infrabel qui 
a permis la bonne organisation de ces élections sociales. A cet égard, le travail réalisé par le 
personnel du service Labour Relations (HR Rail) mérite tout particulièrement d’être souligné.  
Ce résultat nous permet de conforter notre position de la plus importante organisation  
syndicale au sein des organes paritaires des chemins de fer. 
Dans ce cadre, nous entendons que la CGSP CHEMINOTS/ACOD SPOOR soit respectée en tant 
que telle. D’autre part, cette situation nous confère une grande responsabilité dans la conduite 
du dialogue social. 
En outre, les deux organisations reconnues (CGSP CHEMINOTS/ACOD SPOOR et ACV-CSC-
Transcom) atteignent ensemble 91,5% des mandats. 

Les élections sociales ont été politiquement introduites en 2018 afin,  
entre autres, de tenter d’affaiblir les grands syndicats. Une fois de plus,  
cet objectif n’a pas été atteint et l’ensemble des cheminots a accordé 
massivement sa confiance aux organisations syndicales reconnues.

Bruxelles, le 30 mai 2024



La CGSP CHEMINOTS/ACOD SPOOR a délibérément opté pour une campagne 
positive. Celle-ci portait exclusivement sur les points liés au respect des conditions 
de travail, au bien-être et à la sécurité du personnel. Aujourd’hui, les cheminots 

ont répondu positivement à cet appel, de telle sorte qu’ils nous ont confié un mandat clair 
pour les 4 prochaines années.

Les chemins de fer belges viennent de subir la libéralisation du transport de voyageurs et,  
en tant que syndicat, nous sommes particulièrement attentifs aux choix politiques qui seront 
portés en vue de permettre la pérennisation du service public.

La CGSP CHEMINOTS/ACOD SPOOR est convaincue de la nécessité du renforcement d’un 
front commun le plus large possible, avec les autres organisations syndicales mais aussi les  
politiques, afin de défendre les intérêts de l’ensemble des cheminots et ceux des passagers. 

Les chemins de fer belges doivent rester un service public au service des voyageurs et 
accessible à tous. Parce que les chemins de fer relient les gens.

Pierre LEJEUNE
Président
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  

      
 

En
se

m
b

le
, 

o
n

 e
st

 p
lu

s 
fo

rt
s

CGSP CHEMINOTS : Place Fontainas 9 - 11 - 1000 Bruxelles - Tél. +32 2 508 59 43 / +32 2 508 58 19  
E-mail: cheminots@cgsp.be - Notre site : https://cheminots.be/ - https://www.facebook.com/paroledecheminots

 
 

 
 
 

 
   
 
 
 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  

      
 

Cheminots


